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Asbl OXY 15, Mon quartier, ma vie    Madame Sylvie LAHY,  

97, rue du Château d’Eau     Directrice de Cabinet du Ministre-Président de la Région de 

1180 UCCLE       BRUXELLES-Capitale, 

Tél/fax : 02.374.32.95       rue Ducale 7-9,                                            

Gsm : 0478.39.18.95      1000 Bruxelles 

  Copie : Perspectives. Brussels (Bureau bruxellois de la planification) Stratégie territoriale -  

   rue de Namur, n°59 - Enquête publique – PRDD -  1000 Bruxelles   (RECOMMANDE) 

         Bruxelles, le 11 mars 2017 

  Madame 

  Concerne : Avis sur le projet du PRDD, Plan Régional de Développement Durable,    

          Enquête publique Du 13 janvier au 13 mars 2017  

  Tout d’abord, nous vous remercions pour cette possibilité que vous donnez aux citoyens de participer  

  à une enquête publique sur le développement de notre région de Bruxelles-Capitale. 

  « Et un grand merci pour la mise en place du piétonnier, au centre de Bruxelles, même si celui-ci n’est pas 

  encore aménagé ». Il est porteur d’espoir…    

  Ceci dit, nous pouvons lire que des projets très concrets en logements, mobilité, économie, cadre de vie, 

  sont proposés par le Gouvernement bruxellois et construits autour des possibilités offertes par notre  

  territoire, nos 161 km2 ! Et tout cela dans une dynamique de développement dans un environnement de 

  qualité. 

  Or, ce n’est pas la première fois que des plans sont émis par la Région, sur ces thèmes. Malheureusement 
  force est de constater que les décisions prises ne sont pas toujours  suivies d’effets positifs pour la  
  population bruxelloise.  
  
  Nous en voulons pour preuve la constante progression, 
 

1-  de la place de l’avion dans le ciel bruxellois, 
2- de la place de la voiture dans l’espace public bruxellois, 

 
Tout cela au détriment de la santé et de la sécurité. 
 
Dans le domaine du survol de Bruxelles, depuis plus de 20 ans, les citoyens demandent des mesures 
drastiques pour diminuer les nuisances des avions – bruit et pollution (suppression des vols de nuit et 
diminution des vols de jour),  par l’arrêt de l’expansion croissante des infrastructures de l’aéroport de 
Zaventem. En vain. Le trafic « avions » augmente toujours  à Zaventem. 
 
Dans le domaine de l’automobile, les plans Iris 1 et 2 nous avaient promis  de réduire le trafic automobile de 
20% – cible du Plan régional de développement - en distinguant deux horizons : 2015 et 2018. En vain.  
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  L’enquête : Des infrastructures oubliées… 

  Nous ne pouvons, ici, analyser tous les aspects de ce PRDD. D’autres le feront mieux que nous. Nous nous 

  bornerons à analyser le manque d’infrastructures pour les personnes roulant à vélo. 

  Une constatation: un manque de prise en considération de la santé des habitants et un manque de  

  sécurité des habitants dans leurs déplacements doux (y compris d’ailleurs les PMR et les  piétons). 

  En matière de stratégies de mobilité, on oublie trop souvent l’aspect « déplacements dans un   

  environnement de qualité ». Et la place des voitures dans l’espace public va en augmentant, au détriment 

  de la santé et de la sécurité des personnes. 

 Voici quelques remarques y relatives : 

1- Le plus important : « la SECURITE ET la SANTE » 

a) La Sécurité :  

Malgré l’utilisation fréquente du mot « sécurité » dans les différents rapports publics, il n’apparaît pas que 

les aménagements de l’espace public proposés  soient vraiment de nature à réduire les risques 

qu’encourent les personnes se déplaçant à vélo. Les  petites rues font toujours office de voies de délestage 

des grands axes et le trafic automobile y est croissant.     

On  a l’impression que la personne roulant à vélo n’est pas suffisamment prise  en considération et que 

l’on met à égalité  « la machine vélo » et « la machine voiture». Considérer la « voiture » comme étant 

l’élément à privilégier dans l’aménagement de l’espace public à Bruxelles nous semble dépassé dans le 

contexte actuel.  Gouverner, c’est prévoir et aussi anticiper la mobilité de demain. 

Pour les enfants, il est impératif de considérer toutes les « zones écoles  et leurs environs » comme des 

espaces à protéger en priorité. Pour les personnes âgées, seuls des aménagements de sécurité absolue, 

dans un environnement non pollué, les encourageront à pratiquer le vélo pour rejoindre les espaces de 

commerces ou culturels.  

De la même manière, il est nécessaire de permettre la pratique du vélo en zone sécurisée, pour les 

déplacements vers les lieux de travail. 

b)  La Santé :  

   Des outils journaliers pour beaucoup d’enfants et de 

personnes âgées, dans les quartiers traversés par un trafic automobile insupportable…. 

L’actualité récente nous rappelle à quel point la qualité de l’air s’est détériorée en Région bruxelloise, du 

fait d’un trafic automobile toujours croissant. Les réactions récentes des Bruxellois (action en justice, 

mouvement de protestation et de sensibilisation affublant de masques filtrants  les statues dans les parcs 
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de Bruxelles) doivent inciter les responsables politiques à prendre des mesures draconiennes pour 

diminuer la pollution ambiante (réduction indispensable du trafic automobile).   

Ces deux critères (sécurité/ santé) devraient devenir les éléments de base pour les  études des 

aménagements relatifs aux déplacements des personnes roulant à vélo. Il ne s’agit pas, seulement, de 

permettre à certains de se promener le dimanche dans les lieux de verdure protégés naturellement. Il y a 

lieu de permettre à tous les habitants, qu’ils soient adultes « sportifs »,  « enfants en apprentissage »,  ou 

« pensionnés actifs », d’être sécurisés dans l’espace public. 

Sur un vélo, l’être humain est toujours en danger face à deux tonnes d’acier, même  lancées à 30 

km/heures. Alors imaginez à 80 km/h. 

La pratique du vélo ne pourra augmenter à Bruxelles que si l’espace public est redonné, non pas à la 

machine, mais bien à l’être humain, bref, si l’on repense réellement l’espace public. 

 

2- Les « RUES CYCLABLES » 

Nulle part apparaît le concept de « rues cyclables » ni  leurs aménagements dans les Communes.  

Pourtant, le code de la route a créé cette nouvelle notion et a même prévu des  « Panneaux de 

signalisation officiels pour les rues cyclables ».  

 

Définition de la « rue cyclable »:  

En Belgique, il existe une nouvelle notion de la rue, déjà implantée aux Pays-Bas et en Allemagne, la 

« rue «cyclable». C’est une voie dans laquelle la place est insuffisante pour installer une piste cyclable, et 

où le passage des voitures doit également être possible. Les cyclistes y ont priorité absolue sur le trafic 

automobile. Les voitures et autres véhicules à moteur y sont autorisés, mais ne peuvent pas dépasser les 

vélos. En outre, la vitesse autorisée dans les rues cyclables ne peut jamais dépasser 30 km/h. Cette 

disposition est en vigueur depuis le 4 décembre 2012 ». 

Il nous semble que de nombreuses petites rues résidentielles pourraient devenir rapidement des rues 

cyclables,  « prioritaires », permettant une pratique du vélo en toute sécurité, dans un espace public 

moins pollué. Nous pensons notamment aux rues que bordent les grands axes de trafic automobile. De 

même, les ICR programmés devraient notamment tous devenir rapidement des « rues cyclables ». La 

commune d’Uccle serait ainsi pionnière. Il y va d’ailleurs du respect de l’homme dans sa vie de tous les 

jours. 

Pour information : C’est à Gand, durant l’été 2011, qu’a été expérimentée la première rue cyclable de 
Belgique. 

 
  

Historique : 

 Depuis le 13 février 2012, le concept de « rue cyclable » a été officiellement intégré dans le Code de la 

route. Plus de 10 mois plus tard, les signaux officiels servant à indiquer le début et la fin de la rue sont 

arrivés. Le gouvernement a finalement opté pour un panneau indicatif de couleur bleue intitulé « rue 

cyclable » et montrant une voiture (en rouge) et un cycliste (en blanc). A la fin de la rue, on trouvera le 

même panneau, barré d'une large bande rouge.  
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L'arrêté royal du 4 décembre 2012 qui intègre ces deux panneaux dans le Code de la route aurait à 

strictement parler déjà du être réalisé pour le 13 août 2012, c'est-à-dire 6 mois après l'entrée en vigueur de 

la loi du 10 janvier 2012. Mais il a fallu attendre plus longtemps pour que les Régions acceptent ce projet 

fédéral. 

Maintenant que les signaux officiels sont arrivés, les panneaux d'interdiction qui signalaient jusqu'à présent 

les rues cyclables dans nos rues vont être remplacés. L'arrêté royal du 4 décembre 2012 entre en vigueur le 

27 décembre 2012, soit 10 jours après la date de sa publication au Moniteur Belge. 

Nous reprenons, ci-après, le texte de l’arrêté royal relatif à la signalisation de la « rue cyclable ». 

 

La loi du 10 janvier 2012 modifiant l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la 

police de la circulation routière et de l'usage de la voie publique, en vue d'inscrire la rue cyclable dans le 

code de la route, M.B. 3 février 2012 

¶ 4 DECEMBRE 2012. — Arrêté royal relatif à la signalisation de la rue cyclable 
¶ ALBERT II, Roi des Belges, 
¶ A tous, présents et à venir, Salut. 
¶ Vu la loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée le 
¶ 16 mars 1968, l’article 1er, alinéa 1er; 
¶ Vu la loi du 10 janvier 2012 modifiant l’arrêté royal du 1er décembre 
¶ 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 
¶ routière et de l’usage de la voie publique, en vue d’inscrire la rue 
¶ cyclable dans le Code de la route, l’article 4; 
¶ Vu l’arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur 
¶ la police de la circulation routière et de l’usage de la voie publique; 
¶ Vu l’association des gouvernements régionaux; 
¶ Vu l’examen préalable de la nécessité de réaliser une évaluation 
¶ d’incidence, concluant qu’une évaluation d’incidence n’est pas requise; 
¶ Vu l’avis 51.042/4 du Conseil d’Etat, donné le 28 mars 2012 en 
¶ application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois sur le Conseil 
¶ d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973; 
¶ Sur la proposition de la Ministre de l’Intérieur et du Secrétaire d’Etat 
¶ à la Mobilité, 
¶ Nous avons arrêté et arrêtons : 
¶ Article 1er. Dans l’article 71.2 de l’arrêté royal du 1er décembre 1975 
¶ portant règlement général sur la police de la circulation routière et de 
¶ l’usage de la voie publique, modifié par les arrêtés royaux des 
¶ 23 juin 1978, 8 avril 1983, 17 septembre 1988, 20 juillet 1990, 
¶ 1er février 1991, 18 septembre 1991, 16 juillet 1997, 9 octobre 1998, 

                           17 octobre 2001, 4 avril 2003, 20 juin 2006 et 26 avril 2007, les signaux 
¶ suivants sont insérés : 

¶  

http://code-de-la-route.be/pdf/wijzigingen/KB011275/171212.pdf
http://code-de-la-route.be/pdf/wijzigingen/KB011275/030212.pdf
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3- Dans certains documents officiels relatifs à l’analyse de la « cyclabilité » en Région de Bruxelles Capitale, on 

voit apparaitre, le qualificatif de « cycliste lièvre » ou de « cycliste Combattant ».  

Nous sommes étonnés de voir utiliser de telles notions pour parler de personnes se déplaçant à vélo. La 

pratique du vélo n’est pas un combat. Elle doit permettre à chacun d’être respecté dans l’espace public et 

de respecter l’autre. Et, dans le cas des déplacements en ville, le plus fort doit respecter l’usager faible. 

Dans tous les cas, c’est à l’automobiliste de respecter la personne roulant à vélo. Les décideurs doivent y 

veiller par des aménagements  en conséquence.   

 

4- « Profil vélo de la Région de Bruxelles Capitale» 

 

La topographie de Bruxelles, souvent présentée comme difficile pour les déplacements à vélo (notamment 

certaines communes comme Uccle), ne doit pas faire oublier l’intérêt et l’importance de cette mobilité 

douce. 

 

La politique du changement doit primer et nous sommes convaincus que les élus auront à cœur de faire 

preuve d’imagination et de bon sens. Les techniques évoluent d’ailleurs : 

 

a) Les vélos électriques 

L’apparition des vélos électriques fait évoluer les mentalités et nécessite de penser autrement 

l’aménagement de l’espace public. Il est évident que le recours à des « rues cyclables » permet de  

sécuriser les personnes utilisant les vélos électriques, surtout les personnes plus âgées. 

 

Là encore, deux styles de vélos électriques, donc deux visions différentes: 

1° Les vélos électriques ne dépassant pas 25 km/h. Ce genre de vélo est à considérer comme un  vélo 

traditionnel.   



6 
 

2° Les vélos électriques pouvant rouler jusqu’à 45 km/h. Ce genre de vélo est plus proche de la 

mobylette.  

 

L’assistance électrique diminue d’autant les difficultés de la topographie d’Uccle et rend la pratique du vélo 

accessible à un plus grand nombre de gens. Mais la sécurité des personnes roulant sur ce genre de vélo doit 

être renforcée. Il appartient aux fonctionnaires et élus  d’envisager tous les cas de figures et de multiplier 

les rues cyclables dans les petites rues pour y réduire le danger « automobile ».   

b) Des quartiers dits « privilégiés ».  

 Il nous semble que certains quartiers de Bruxelles (voir les quartiers « verts » et ceux  protégés d’Uccle par 

 exemple), font l’objet de « favoritisme » en matière d’aménagements pour les déplacements à vélo, au 

 détriment des quartiers moins favorisés. 

  Il en  est de même de certains quartiers qui reçoivent,  semble-t-il, beaucoup d’argent, pour y mettre  des 

 « parkings voitures » alors que l’on refuse des « aménagements vélos » dans d’autres quartiers. Par 

 exemple, nous avons appris que le quartier situé devant le David Lloyd, avenue Van Bever,  a fait l’objet 

 d’aménagements coûteux. Il  semble, en effet, que l’aménagement des « parkings voitures » devant ce lieu 

 a nécessité de dégager 1.500.000 euros. Était-ce vraiment nécessaire ? 

 

c)  Pourquoi ne pas mettre en place, rapidement, les ICR programmés depuis plus de 20 ans ? (Itinéraire 

Cyclables régionaux). Cela demande moins d’argent public pour mettre en place ces ICR. 

 

d)  Par exemple celui qui doit passer  « …  rues Rouge, Fauvette, Château d’Eau, Coq, ch. Alsemberg…. ». 

         

Cet ICR, prévu depuis plus de 20 ans, semble absent des objectifs actuels de la Région Bruxelloise. 

Depuis de nombreuses années, les habitants y demandent des aménagements sécurisants pour les 

personnes roulant à vélo, (mais aussi pour les piétons et les PMR).  En vain. Aucun « rétrécissement » à 

l’entrée des petites rues,  aucun « passage pour les piétons», aucune « rupture de trafic automobile » dans 

certaines rues, donnant ainsi accès au trafic croissant des navetteurs, aucune « circulation locale » pour les 

petites rues. 

 

Notre quartier s’est même vu refuser par la Commune des aménagements nécessaires pour la sécurité des 

habitants  alors qu’un subside d’un montant de 250.000 euros avait été attribué par la Région Bruxelloise, 

suite à une action initiée par la Région, dans le cadre d’une sensibilisation à la mobilité douce. Pourquoi ? 

Il est à noter aussi que les écrits ne reflètent pas le quotidien des habitants : Si « les zones 30 et zones 
résidentielles »  se sont progressivement répandues dans l’ensemble de la commune d’Uccle, le trafic 
automobile y est toujours aussi dangereux, car ces rues résidentielles, en zone 30, sont encore trop souvent 
victimes d’excès de vitesse et d’un trafic de transit important. 
 

Nous espérons que la Région Bruxelloise mettra rapidement en place cet ICR et y instaurera des rues 

cyclables. Les habitants de ces quartiers sont étonnés de l’attitude des élus. Rien n’a été fait depuis la 

commission de concertation de 2014.  
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5- Les logos entre les rails de tram : à supprimer rapidement.  
 

        Des « logos vélos » entre les rails de tram. Ici, chaussée d’Alsemberg   
        
Dans les axes régionaux traversés par des rails de tram, nous avons vu apparaitre depuis longtemps, 
des « logos vélos entre les rails de tram…  
Or on peut lire dans certains rapports :  « Les axes de trams sans sites propres sont particulièrement 
inquiétants : l’espace à côté des rails est variable, permettant parfois de rouler à côté, mais le plus 
souvent en obligeant le cycliste à rouler entre les rails avec des mouvements de traversée de rail 
(risque de rester accroché ou de chute en cas de pluie) et/ou sur des pentes fortes (dans lesquelles le 
cycliste a justement besoin de plus d’espace). Les files d’attentes sur les rails à certains endroits et 
heures pénalisent à la fois les trams et les cyclistes. » 
 
Pourquoi  la Région Bruxelloise et les Communes (Uccle en particulier) autorisent-elles à apposer de 
tels « logos vélos » entre les rails de tram, incitant les cyclistes à emprunter ces axes. On sait que c’est 
dangereux, mais on laisse faire… 
 
Depuis très longtemps, nous combattons cette incitation qui consiste à faire croire, par la présence de 
logos entre les rails de tram,  que l’on peut y rouler en toute sécurité. Nous rappelons que le tram est 
prioritaire sur tout. C’est donc étonnant d’y envoyer les personnes roulant à vélo. La Commune d’Uccle 
a déjà été témoin d’un accident mortel, chaussée d’Alsemberg, à hauteur de la rue de Poussins. Un 
jeune cycliste fauché par un tram devant les yeux de sa femme… Accident bête, avait dit la police… 
 
Par ailleurs, régulièrement, des accidents surviennent à cause des rails de tram : épaule ou coude 
cassés… vertèbres brisées. Etc…  
 
Les autorités publiques, (Région et Communes),  Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƛƴƛǘƛŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ŎŜǎ 
axes, portent-elles une certaine responsabilité ?  
 
De nombreuses personnes, venant de différents pays de la Communauté Européenne (notamment 
Suède, Allemagne, Angleterre ou France,) et se déplaçant chaque jour à vélo pour rejoindre leur lieu de 
travail (CE ou autres), ressentent un profond malaise devant ces marquages. Pour elles, il s’agit 
d’aménagements très dangereux pour les personnes roulant à vélo.  
 
Une solution rapide : mettre en œuvre les aménagements sécurisant les « ICR » et les « rues cyclables » 
dans les petites rues résidentielles. 
 

6- Lieux à protéger en priorité : les environs des écoles.  

   Des rangs à vélo, bien sûr, mais dans un environnement sain et sécurisé.  

On constate une faible pratique du vélo parmi les jeunes et moins jeunes élèves des écoles d’Uccle. 
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Dans le cadre d’une action « enquête sur la pratique du vélo à Uccle », vers les écoles (dans les mois à 
venir), nous avons interrogé une première école primaire dans le quartier. Nous en donnons, ci-après, 
les premiers résultats.  
 

Fait le 14 février 2017 
Ecole : une école primaire                                                                          %  
Classe 
3

ème
 38% 

4
ème

 62%  
 
âge : 
8 ans 38% 
9ans 50% 
10 ans 12% 
  
Garçon 56% 
Fille 44% 
 
Question 1 : Savez-vous rouler à vélo ?  
Oui 94% 
Non 6% 
 
 
Question 2 : Combien de kilomètres y a-t-il entre votre maison et votre école : 
Entre 0 et 2 kms  22% 
Entre 2 et 5 kms  31%  
Plus de 5 kms  47% 
 
 
Question 3 : Comment venez-vous à l’école ?  
à pied 12% 
en trottinette  3% 
à vélo 13% 
en bus scolaire 0% 
en transport en commun  6% 
en voiture 66% 
en covoiturage 0% 
 
Question 4 : Aimeriez-vous venir à l’école en vélo ?  
Oui 75% 
Non 25% 
 
Question 5 : Pourquoi ne venez-vous pas à l’école en vélo ?     =  25% de dangerosité 
 
Je n’ai pas de vélo 0% 
Le trajet est trop long  25% 
Le trajet est trop dangereux  13% 
Le trajet est trop difficile (trop de dénivelés)  21% 
Mes parents ne veulent pas : manque de sécurité sur les routes  12% 
J’ai peur qu’on me vole mon vélo  4% 
Il pleut trop souvent  0% 
autres  25% 
Question 6 : Y a-t-il des rangs à vélo dans votre école ?  
Oui 0% 
Non 100% 
 
Question 7 : S’il y avait des rangs à vélo organisés par la Commune, y viendriez-vous à vélo ?  
Oui 81% 
Non 19% 
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Question 8: Y a-t-il des parkings à vélo dans votre école ?  
Oui 0% 
Non 100% 
 
Question 9 : Trouvez-vous dangereux de faire du vélo entre les rails de tram ?  
oui  69% 
non aucune fille n'a dit non… 31% 
 
Question 10 : Savez-vous ce qu’est une « rue cyclable » ?  
Oui 81% 
non  19% 
 
Question 11 : Connaissez-vous les « itinéraires cyclables régionaux » (ICR) à Uccle ?  
Oui 0% 
Non 100% 
 
Question 12 : Connaissez-vous les « itinéraires cyclables Communaux » (ICC) à Uccle ?  
Oui 6% 
Non 94% 

 

7° LE METRO à UCCLE : NON 

Un point essentiel dans cette démarche vers la sécurité des personnes roulant à vélo (idem PMR et 

piétons dailleurs)  est la diminution du traf ic automobile. Or la Région semble privilé gier la thèse du 

métro à Uccle (pr®vu pour 2030 ou plusé) alors que les infrastructures actuelles relative s à la 

mobilité «  transports en commun » (Trams de surface  3, 4 92, 7, 51) et (bus 41,43,60 entre autres) 

donnent satisfaction  pour la plupart dõentre nous. 

Seules les zones, au-sud de la Chaussée de Saint -Job, ne bénéficient pas de trans ports en 

commun suf f isants et amènent voitures et nuisances  dans les centre s. Dans les projets actuels 

de prolongation du métro à Uccle, ces zones ne seront pas mieux de sservies par les transports 

en commun . 

Nous espérons une prise de conscience des élus pour que ces zones du sud dõUccle soient quadrillées 

par des transports publics modernes (navettes électriques, par exemple) amenant les habitants vers 

les lieux  de regroupement intermodaux  (terminus des bus, trams et gares actuels).  

Le métro (les hommes sous terre) augmente le trafic des « voitures » en surface.    

A choisir, il  est préférable de laisser les hommes se déplacer en surface et de mettre les voitures 

sous terreé Cela rend la qualité de vie meilleure et coûtera moins cher aux citoyens.  

8° CONCLUSION : 

Nous pensons que, comme pour le « piéto nnier  » à Bruxelles (encore merci), les élus trouveront le  

bon « timing  » car, dans cette partie, ils ont le principal rôle à jouer . 

Veuillez agr®er, Madame, lõassurance de notre profond respect.      

        Pour les membres de lõasbl Oxy 15 

       Christian Verstraten         Xavier Retailleau  

          Administrateur             Administrateur  

         


